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Réponses de l’Union des consommateurs à la Demande de renseignements no 1 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 
DOSSIER R-3640-2007
Intégration des actifs de télécommunication

1. Référence :
Pièce -8.5- UC, Mémoire, page 7.
Préambule : 

« UC recommande que toutes les étapes nécessaires afin que la Régie puisse reconnaître ces actifs comme prudemment acquis et utiles soient effectuées et démontrées par le Transporteur.

UC soumet que ces étapes devraient être franchies, et les avantages de l’intégration clairement établis, à la satisfaction de la Régie, avant de procéder  à l’intégration des actifs de télécommunication.  »  

Demande :
1.1 Veuillez préciser les recommandations de UC quant aux étapes à franchir « avant de procéder à l’intégration des actifs de télécommunications ». 
Réponses 1.1 :

Les étapes sont :

· Démontrer la validité du coût auquel les actifs de télécommunications sont intégrés par le Transporteur.

· Démontrer la nécessité de transférer en bloc les actifs de télécommunications du groupe Technologie à la base de tarification du Transporteur comme un seul projet d’acquisition d’actifs.
· Démontrer que le fait de laisser au Groupe Technologie gestionnaire des actifs de télécommunications malgré l’intégration de ceux-ci par le Transporteur répond effectivement aux attentes de la Régie énoncé dans sa décision D-2007-08.
2. Référence :
Pièce C-8.5- UC, Mémoire, page 7.
Préambule : 

« UC soumet aussi qu’il serait intéressant qu’une étude soit effectuée sur les économies d’échelles résultant du « pooling » des ressources au sein du Groupe Technologie »  
Demande :
2.1 Veuillez préciser la recommandation de UC citée ci-dessus.
Réponses 2.1 :

Le groupe Technologie fournit divers services aux entités d’Hydro-Québec, réglementés ou non. 

UC désire savoir de combien l’intégration des diverses ressources au sein d’un même groupe (le groupe Technologie) a permis au Transporteur d’obtenir à un coût moindre une production de services donnés par rapport à la situation où les services auraient été fournis par des ressources propres au Transporteur.

Ces gains provenant du groupe Technologie par rapport à la situation où le Transporteur utilise ses propres ressources pourraient être exprimés en termes monétaires ou en pourcentage d’économies potentielles réalisées.
